
Rapport
Annuel

2011

Terrasse à la Pointe-aux-Oies

Place de la Mairie

Montmagny, première ville
accréditée Entreprise en santé



MOT DU MAIRE

Une année de premières…
Une chose est certaine, la fin de l’été 2011 n’a pas été de tout 
 repos puisque Montmagny a été le théâtre de grandes premières. 
Même si elle a été la moins agréable de toute, la tempête tropi-
cale Irene, qui est assurément l’une des plus grosses catastro-
phes naturelles de toute l’histoire de la ville, nous a permis de 
constater que les employés municipaux sont en mesure de faire 
face à toutes éventualités. La direction générale, le Service de 
protection contre les incendies et le Service des travaux publics 
et des infrastructures ont effectivement travaillé sans relâche 
afin de minimiser les dégâts causés par Irene lors de son pas-
sage à la fin août. Je leur lève mon chapeau et j’en profite par la 
même occasion pour vous remercier d’avoir facilité leur  travail 
en collaborant avec eux. Ce fut une belle démonstration de 
 solidarité.

Sur une note plus positive, deux nouveaux évènements nous 
ont permis d’élargir nos horizons en matière de culture, soit les 
évènements « 20 jours de laboratoire de cirque » et « Passage, 
manifestation d’art public ».

Le premier était proposé par l’organisme La Centaurée et con-
sistait en la présentation de numéros et de spectacles de cirque 
durant 20 jours sous un chapiteau-laboratoire. L’expérience a été 
très appréciée puisqu’elle nous permettait de vivre de l’intérieur 

Magnymontoises, Magnymontois,

Les jours, les semaines, les mois passent et la première chose dont je 
m’aperçois, c’est que l’année est terminée et que l’heure de  dresser le bilan 
est venue. Au risque de me répéter, je conclus que 2011 a été, tout comme les 
années antérieures, extrêmement chargée. La rédaction du rapport annuel 
est d’ailleurs une excellente façon d’en prendre conscience. Le constat : 2011 
a été une année ponctuée de premières, d’inaugurations et d’accréditations.

Évènement d’art public Passage

Nouvelle façade de l’Édifice 25

Une ville en santé…
Malgré le ralentissement économique que connaît le pays depuis 
quelques années, je crois pouvoir dire sans me tromper que 
Montmagny se porte relativement bien. Quand je vois le nombre 
de permis de construction augmenter par rapport aux années 
antérieures, force est d’admettre que nous jouissons d’une cer-
taine santé économique. L’arrivée de quatre nouveaux dévelop-
pements domiciliaires dans le paysage magnymontois en font 
d’ailleurs foi.

Vos employés municipaux sont aussi de plus en plus en santé 
et, par le fait même, plus performants depuis que l’administration 
municipale a suivi les diverses démarches pour être certifiée  
« Entreprise en santé ». Nous avons d’ailleurs toutes les raisons 
d’être fiers puisque Montmagny est récemment devenue la pre-
mière Ville au Québec à obtenir la précieuse certification. Nous 
sommes donc la 21e « Entreprise en santé », au même titre que 
des géants tels que la Fédération des Caisses Desjardins, Pfizer 
Canada, SSQ assurances, la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, Ubisoft et les Industries Lassonde. Promouvoir la santé, 
la sécurité et le mieux-être au travail, c’est assurément une stra-
tégie gagnante pour tous.



… et qui pense à vous
Avec le coût de la vie qui ne cesse d’augmenter et notre souci 
constant de mieux vous servir, nous avons instauré quelques 
mesures pour vous faciliter un peu la vie. Je suis conscient que 
les taxes municipales représentent une dépense importante du 
budget familial et c’est pourquoi nous avons cru bon vous donner 
un peu de répit en modifiant les modalités de paiement. Désor-
mais, il est effectivement possible de payer le compte de taxes en 
quatre versements plutôt qu’en trois. De plus, un rabais de 1,5 % 
est accordé à ceux et celles qui acquittent leur compte en un seul 
versement, et ce, avant la première échéance prévue.

Toujours dans l’optique de mieux répondre à vos besoins, la Ville 
a officiellement entrepris la démarche « Municipalité amie des 
aînés » (MADA), ce qui vient confirmer que le mieux-être de nos 
aînés fait partie de nos priorités. Concrètement, pour répondre 
aux normes de cette accréditation, nous veillerons notamment 
à augmenter l’offre de loisirs, à adapter notre mobilier urbain, à 
instaurer une culture de respect des aînés et à promouvoir les 
activités intergénérationnelles. Bref, en s’engageant dans la 
 démarche MADA, nous faisons le choix de favoriser le bien-être 
de nos aînés tout en encourageant le vieillissement actif. Plus 
que jamais, Montmagny c’est ta ville, ta vie, ta fierté!

Je termine en remerciant sincèrement les membres du  Conseil 
municipal ainsi que tous les employés municipaux qui permettent 
à Montmagny de poursuivre son développement et d’en faire une 
ville où il fait bon vivre.

Jean-Guy Desrosiers, maire

M. Jean-Paul Boivin M. Bernard LétourneauM. Gaston Caron M. Michel Coulombe M. Michel Mercier M. Michel Paquet M. Rémy Langevin

Conseillers municipaux Directeur général
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Développement résidentiel

le processus de création d’un spectacle de cirque et de pénétrer 
cet univers méconnu. En ce qui a trait à l’évènement interdisci-
plinaire « Passage », il faisait le pont entre différentes pratiques 
d’art contemporain et le public. Expositions, performances, 
échanges, conférences, projections… Voilà ce que proposait 
la programmation, qui semble avoir été très aimée, tant par les 
néophytes que par les férus d’art contemporain.

… et d’inaugurations
En plus de toutes ces premières, plusieurs sites ont été inau-
gurés au cours de l’année 2011. Je pense, entre autres, à la 
Place de la Mairie, qui marquait officiellement la fin des travaux 
d’aménagement du nouvel hôtel de ville. Lieu de rencontres 
unique créé spécialement pour vous, la Place de la Mairie met 
en lumière l’imposante œuvre d’intégration Arbol réalisée dans le 
cadre de la loi dite du « 1 % » par José Luis Torres.

Du côté de la promenade du Bassin, un nouvel espace interpréta-
tif vient redonner les lettres de noblesse à celui qui est considéré 
comme le fondateur de Montmagny. En effet, la Place Charles-
Huault offre un volet interprétatif de la vie trépidante de ce célè-
bre personnage qui a également été le premier gouverneur de la 
Nouvelle-France.

Même si les projets d’aménagement de la Pointe-aux-Oies et du 
marais de Montmagny s’échelonnent sur plusieurs années, 2011 
a toutefois permis de compléter certaines phases. La Pointe-aux-
Oies est désormais dotée d’un trottoir de bois et de deux nou-
velles terrasses tandis que le marais, de son côté, en compte une. 
L’accessibilité au fleuve est donc un peu plus facilitée. Ces sites 
ont été créés pour vous, alors profitez-en pour les découvrir!



UNE VILLE EN CROISSANCE
ET DES EMPLOYÉS EN SANTÉ

Aménagement 
et développement
Le Service de l’aménagement et du développement est respon-
sable de la mise en application et du suivi du plan d’urbanisme. 
Il est aussi chargé d’appliquer les règlements d’urbanisme, 
notamment sur le zonage, la construction, le lotissement et les 
dérogations mineures. En matière de développement, le Ser-
vice  planifie, coordonne et développe les parcs industriels de 
la Ville en plus d’accompagner les promoteurs en amont dans 
l’élaboration de leur projet. Voici ses principales réalisations 
2011 :

Le Projet 58
Un concours inusité a été imaginé pour revitaliser le centre-
ville tout en contrant la pénurie de logements et le manque de 
 locaux commerciaux vacants. Baptisé Projet 58, le concours de 
 redéveloppement urbain visait à donner une nouvelle vocation à 
un terrain inutilisé de la rue St-Jean-Baptiste Est et  appartenant 
à la Ville. Question d’inciter les promoteurs à proposer des pro-
jets originaux et esthétiques, la Ville s’engageait à rembourser 
au promoteur la valeur foncière du terrain inscrite au rôle 
d’évaluation, soit quelque 66 500 $. Même s’il ne s’est pas con-
crétisé, le Projet 58 a été cité en exemple par le ministère des 
 Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
dans son guide des bonnes pratiques intitulé L’aménagement et 
l’écomobilité.

Pour assurer la croissance de Montmagny et, par le fait même, améliorer la qualité de vie des citoyens, le Service de 
l’aménagement et du développement a poursuivi le travail amorcé en 2010 en complétant plusieurs phases de projets 
lancés l’an dernier. Cela ne l’a toutefois pas empêché de mener à bien d’autres idées qui ont marqué 2011. De son 
côté, le Service des ressources humaines a maintenu ses efforts pour améliorer le bien-être et les compétences des 
employés municipaux, et ce, en veillant à leur santé et à leur sécurité au travail.

Prix Jean-Paul-L’Allier

Terrasse à la Pointe-aux-Oies

 résidentielle a totalisé 5 586 241 $ tandis que la rénovation dans 
le domaine public et commercial a représenté des investisse-
ments de 4 006 000 $.

Dans l’ensemble, le nombre total de permis émis a continué 
d’augmenter par rapport à la moyenne des années antérieures, 
qui était d’environ 350 permis. En 2011, ce sont 441 permis qui ont 
été émis comparativement à 410 en 2010.

Croissance commerciale
Tout comme l’an passé, la Société de développement 
économique de Montmagny dresse un excellent bilan 2011 des 
activités du secteur commercial même si 4 commerces ont 
fermé leurs portes. En effet, 11 nouveaux commerces ont vu le 
jour à Montmagny, 9 ont été rénovés tandis que 6 autres se sont 
relocalisés sur notre territoire.

Ressources humaines
Pour veiller à la rétention et au recrutement de ressources, au 
développement de l’organisation et des communications organi-
sationnelles, à la formation et à l’évaluation du personnel, à la 
santé et à la sécurité au travail et à tout ce qui entoure la gestion 
des ressources humaines, le Service des ressources humaines 
a, entre autres :

• Préparé la tenue du premier audit du Bureau de normalisation 
du Québec (BNQ) pour le projet « Entreprise en santé ». Lancée 
en 2008 par le BNQ, la norme Entreprise en santé vise le main-



tien et l’amélioration durable de l’état de santé des personnes 
en milieu de travail. Cette norme amène les entreprises à agir 
sur quatre aspects, soit les habitudes de vie, l’équilibre travail-
vie personnelle, l’environnement de travail et les pratiques de 
gestion. Soulignons d’ailleurs que Montmagny a été la pre-
mière municipalité à être accréditée « Entreprise en santé », 
au début de l’année 2012;

• Organisé, en collaboration avec le Comité Santé/Mieux-Être, 
les activités prévues au premier plan d’action : massages sur 
chaise, dîners-conférences, bilans de santé, etc.;

• Amorcé le projet sur la reconnaissance au travail (formations 
pour les cadres, ateliers de sensibilisation pour les équipes de 
travail, cartographie, etc.);

• Préparé un plan de développement des compétences des 
 directeurs;

• Rédigé et implanté certaines politiques en matière de res-
sources humaines;

• Nommé des chefs d’équipe au Service des travaux publics et 
des infrastructures;

• Travaillé à l’amélioration de la santé et de la sécurité au travail 
en donnant plusieurs formations et en réalisant les dossiers du 
cadenassage, de l’entretien préventif et des équipements de 
protection individuelle.
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L’oeuvre Arbol

Journée de la courtoisie

Pointe-aux-Oies et marais
En 2011, la Ville a complété la phase II du projet d’aménagement 
de la Pointe-aux-Oies qui consistait à construire deux nouvelles 
terrasses et un trottoir de bois. Ces nouvelles installations per-
mettent aux citoyens d’avoir un accès privilégié au fleuve. D’ici la 
fin du projet, deux autres phases seront réalisées. Ces dernières 
étapes prévoient la construction d’une tour d’observation, 
l’aménagement de nouveaux sentiers, l’achat de mobilier urbain 
et l’éclairage du site.
 
Quant au marais de Montmagny, la première phase a également 
été complétée en 2011. Cette dernière consistait à ériger une ter-
rasse pour créer un lieu propice à l’observation de la sauvagine 
tout en mettant en valeur le caractère riverain de Montmagny.

Prix Jean-Paul-L’Allier
Lors de la Journée mondiale de l’urbanisme, le maire de 
 Montmagny, M. Jean-Guy Desrosiers, a reçu le Prix Jean-
Paul-L’Allier décerné par l’Ordre des urbanistes du Québec. Ce 
prestigieux prix honore un élu québécois s’étant distingué par 
sa vision, son leadership et ses réalisations en urbanisme et en 
aménagement du territoire. Ce sont les nombreux projets initiés 
sous son règne, tels que le terrain multisport Laprise, le quai 
Boulanger et la Place de l’Église, qui ont grandement impres-
sionné le jury et confirmé le maire Desrosiers comme étant un 
visionnaire et un leader pour sa communauté.

Place de la Mairie
La Ville de Montmagny a souligné officiellement en juin la fin des 
travaux d’aménagement du nouvel hôtel de ville en inaugurant 
la Place de la Mairie. Pièce maîtresse de cette nouvelle place 
publique, l’œuvre d’intégration Arbol, réalisée par l’artiste José 
Luis Torres dans le cadre de la loi dite du « 1 % », donne fière 
 allure à ce lieu de rencontre créé spécialement pour les citoyens 
de Montmagny.

Construction domiciliaire
En 2011, la valeur déclarée des travaux de rénovation et de 
cons truction a atteint 15 989 204 $. Avec l’ajout de 28 résiden-
ces unifamiliales et d’une résidence bifamiliale, la construction 

Saviez-vous que :

C’est le Service des ressources humaines qui a orga-
nisé, en collaboration avec Communications régionales 
 Montmagny, la traditionnelle journée de la courtoisie. 
Cette dernière, qui s’est déroulée en juin, a connu un franc 
succès grâce à l’implication de plusieurs employés et élus 
municipaux.



Greffe et affaires juridiques
Le Service du greffe et des affaires juridiques intervient à dif-
férentes étapes dans la majorité des projets en immobilisations 
élaborés par les autres Services municipaux. Pour ce faire, il 
offre son support technique et son expertise afin de constituer 
la meilleure équipe multidisciplinaire qui soit pour réaliser les 
différents projets retenus au cours de l’année.

Réalisations 2011
En 2011, en plus de préparer les séances du Conseil munici-
pal, de rédiger les documents légaux, de gérer le processus de 
soumissions et de réclamations, d’appliquer les règlements et 
d’assurer la gestion des documents et de la cour municipale, le 
Service du greffe et des affaires juridiques a, entre autres :

• Rédigé et fait adopter un règlement accordant une dérogation 
pour autoriser l’utilisation des propriétés de la Ville à des fins 
privées (utilisation du domaine public);

• Participé à la rédaction et à la mise en application de nom-
breux programmes et ententes, notamment pour le Projet 58, 
les programmes d’aide fiscale à la rénovation des façades 
au centre-ville, le développement domiciliaire Samson, le 
nouveau site Internet de la Ville (en construction), la collecte 
et le transport des déchets et la création de stationnements 
 refuges;

Même si ces Services municipaux travaillent plus souvent qu’autrement dans l’ombre, il n’en demeure pas moins que 
leur rôle au sein de l’organisation municipale est primordial. En effet, le Service du greffe et des  affaires juridiques 
et le Service des finances et de l’approvisionnement sont, sur le plan légal, rien de moins que les gardiens de la Ville. 
Ce sont eux qui veillent à ce que toutes les actions menées par la Ville de Montmagny soient légales et respectent le 
budget adopté. Au quotidien, ils ont donc à travailler régulièrement ensemble pour mener à bien divers projets.

LES GARDIENS DE LA VILLE

Vignette de stationnement refuge

• À l’intégration d’un nouvel employé affecté au traitement de la 
paye;

• Au début du paramétrage du nouveau module de Gestion de la 
dette SFM.

Le Service a aussi collaboré aux activités suivantes :
• Redditions de comptes pour confirmer les subventions du 

Programme de renouvellement des conduites d’eau potable 
et d’eaux usées (PRÉCO), du Programme d’infrastructures 
 Québec-Municipalités (PIQM), du Programme d’infrastructures 
de loisirs (PIL) et du Programme d’accès au logement de la 
 Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) :

 - Le programme PRÉCO a permis de réaliser les travaux sur 
les rues Couillard-De Beaumont, Pont-Brillant, des Érables, 
Saint-Louis et du Manoir.

 - Le programme PIQM a permis d’effectuer les travaux sur 
l’avenue des Érables et d’aménager le nouvel hôtel de ville.

 - Le programme PIL a permis d’acquérir le tableau indicateur 
de l’aréna.

 - Le programme d’accès au logement de la SCHL a permis 
d’ajouter des logements situés sur la rue Cajetan-Gauthier.

• Planification du transfert à un nouvel entrepreneur du contrat 
de cueillette et de transport des matières résiduelles;



• Pour les programmes d’aide fiscale à l’investissement et à 
l’accès à la propriété, le Service a collaboré à la révision des-
dits programmes, a analysé les demandes reçues, a diffusé 
l’information relative aux critères d’admissibilité, a assuré le 
suivi des dossiers et a veillé au versement des subventions;

• En ce qui a trait aux nouveaux développements domiciliaires 
de Montmagny, le Service a participé à la rédaction des 
 règlements ainsi qu’à l’analyse des impacts financiers des 
 différents scénarios de montages financiers simulés;

• Participation à l’amélioration de l’accès Internet du Camping 
de la Pointe-aux-Oies;

• Acquisition et installation de la génératrice du nouvel hôtel de 
ville;

• Participation à la mise en place de la télémétrie pour l’usine 
d’eau potable.
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Saviez-vous que :

Dans le cadre du Programme de coopération municipale 
Haïti-Canada, le greffier a participé à trois missions. L’une 
de ces missions a d’ailleurs permis d’offrir une forma-
tion en milieu de travail en gestion et gouvernance à une 
 délégation haïtienne venue à Montmagny spécialement 
pour l’occasion au cours du mois d’octobre.

Nouvelle modalité de paiement des taxes foncières

Délégation haïtienne à Montmagny

• Révisé tous ses processus afin de rencontrer les nouvelles 
règles gouvernementales en matière de gestion contractuelle, 
de déontologie et d’éthique;

• Participé activement à la démarche de certification  
« Entreprise en santé » auprès du Bureau de normalisation  
du  Québec;

• Mis en place un système de vignettes permettant à ses 
 détenteurs de se stationner dans les stationnements identifiés, 
dits stationnements refuges, entre 1 h et 7 h, du 1er novembre 
au 15 avril.

Quelques statistiques
• 492 résolutions municipales et 35 règlements, dont 11 amen-

dant les règlements d’urbanisme, ont été rédigés en 2011;

• 27 processus de demande de soumissions par voie d’invitation 
écrite ou par appel d’offres public ont été initiés;

• 2 154 constats émis sur le territoire de la MRC de Montmagny, 
dont 1 204 sur le territoire de la Ville, ont été traités par la cour 
municipale commune de la Ville de Montmagny;

• Les archives municipales contiennent plus de 9 500 dos-
siers (plus de 7 000 sont toujours actifs). À cela s’ajoutent les 
quelque 1 100 dossiers de règlements.

Finances et approvisionnement
Le Service des finances et de l’approvisionnement joue un 
rôle de gestionnaire et de gardien des valeurs de la Ville de 
 Montmagny.

En 2011, le Service a notamment veillé :
• À la planification des nouvelles échéances de paiement des 

taxes foncières, qu’il est maintenant possible de payer en 
quatre versements, et à la mise en place de l’escompte accor-
dée aux citoyens qui payent le total du compte à la première 
 échéance;



Activités et ententes 
particulières
• En novembre dernier, lors de la 3e Soirée du mérite sportif et 

culturel, 25 personnes ont été honorées pour leurs performan-
ces individuelles ou d’équipe. Nouvellement cette année, le 
comité organisateur a souligné l’apport significatif d’individus 
ou d’organismes au développement de l’élite magnymon-
toise et au rayonnement de la ville en remettant des mérites  
« Héritage ».

• Le concept Soirées Parents VIP a été créé pour donner un 
répit aux familles magnymontoises. Quatre forfaits d’une 
 valeur de 500 $ ont été tirés au sort parmi les familles ayant 
pris part à l’une des activités organisées par le Comité de la 
famille  (accueil des nouveau-nés, marché aux puces familial, 
fête nationale et accueil des nouveaux résidants). Ce projet est 
appuyé par le Pacte rural de la MRC de Montmagny.

• La Ville de Montmagny a entrepris la démarche « Municipalité 
amie des aînés » du programme soutenu par le gouvernement 
du Québec.

• Une entente de diffusion et de mise en commun des activi-
tés et formations pour adultes a été conclue entre la Ville de 
 Montmagny, le Service de la formation continue et du soutien 
aux entreprises du Centre d’études collégiales de Montmagny 
et la Commission scolaire de la Côte-du-Sud.

Chaque année, quand vient le moment de dresser le bilan de l’année précédente, il est impressionnant de constater 
à quel point l’offre d’activités a été diversifiée à Montmagny. Et tout cela, on le doit au dynamisme du Service des 
loisirs, de la culture et de la vie communautaire qui, en 2011, a su maintenir cette tradition d’excellence. Voici les faits 
 saillants de la dernière année.

Les Carcajous

DE TOUT POUR TOUS

• Les activités proposées dans le cadre de la fête d’Halloween 
ont attiré de nombreux enfants costumés, surtout au centre-
ville.

• Investissement de 30 000 $ pour construire une scène mobile, 
en partenariat avec le Carrefour mondial de l’accordéon et le 
CLD de la MRC de Montmagny.

• Le ministère de la Culture, des Communications et de la Condi-
tion féminine du Québec a versé une subvention de 40 000 $ 
pour l’achat de livres à la bibliothèque scolaire-municipale.

• Huit expositions en arts visuels ont été présentées sur le ter-
ritoire au cours de l’année.

• Découverte de possibles vestiges préeuropéens lors des qua-
tre semaines de fouilles archéologiques à Pointe-à-Lacaille.

• Soutien au lancement de trois ouvrages littéraires d’auteures 
magnymontoises.

• Inauguration de l’œuvre d’art Arbol créée par l’artiste magny-
montois José Luis Torres dans le cadre de la loi dite du « 1 % » 
et installée devant l’hôtel de ville.

• Présentation d’une première manifestation d’art public à 
 Montmagny : « Passage ».



• Un premier Camp international destiné aux jeunes de 10 à  
12 ans a été proposé, pendant trois semaines, en collaboration 
avec le Centre d’études collégiales de Montmagny. Plus de  
29 jeunes se sont inscrits.

• Le 24 juin, un nouvel espace interprétatif a été inauguré sur la 
promenade du Bassin : la Place Charles-Huault.

• La programmation « Un été show à Montmagny », réalisée 
conjointement par la Ville, la Société de développement 
économique et les Arts de la scène, a connu un franc succès.

• Soutien à La Centaurée lors de la présentation des 20 journées 
de Laboratoire de cirque équestre en août dernier.
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Saviez-vous que :
• Pour répondre adéquatement aux besoins des utilisa-

teurs des Jardins communautaires, un nouveau bâtiment 
de services sanitaires et de rangement a été aménagé.

• Cinq nouveaux organismes ont été accrédités par le Ser-
vice des loisirs, de la culture et de la vie communautaire.

• L’inscription en ligne aux activités de loisirs via le logiciel 
Activitek gagne en popularité. En 2011, 747 participants 
ont opté pour cette méthode comparativement à 502 en 
2010 et à 293 en 2009. C’est donc dire que les Magnymon-
tois sont de plus en plus branchés!

• En octobre dernier, grâce à son offre de loisirs, la Ville 
de Montmagny a une fois de plus été citée en exemple. 
Lors du dernier congrès de l’Association québécoise 
du loisir municipal, des représentants de la Ville ont 
 effectivement été invités à présenter cinq projets qui font 
l’envie de plus d’une municipalité : Montmagny à l’ère du 
web 2.0, le Parc Saint-Nicolas, le Camp international, les 
Soirées Parents VIP et la mise en valeur du berceau de 
Montmagny.

Tournée mondiale Rick Hansen

Premier évènement d’art public « Passage »

• L’entente de partenariat conclue entre la Ville de Montmagny 
et la Commission scolaire de la Côte-du-Sud pour les inscrip-
tions et les cours aux adultes a généré 49 850 $ depuis sa 
 signature, dont 31 094 $ en 2011 seulement. 

• Montmagny a été l’hôte de la 25e Tournée mondiale Rick 
 Hansen. À cette occasion, Mme Hélène Caron a fait partie des 
7 000 « faiseurs de différence » qui ont eu le privilège de porter 
la médaille.

• En mai, 400 personnes ont assisté à la Soirée reconnaissance 
des bénévoles des organismes magnymontois accrédités, qui 
était d’ailleurs présentée sous une nouvelle formule.

• À la suite d’ententes, les citoyens de Saint-Pierre-de-la-
Rivière-du-Sud et de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ont 
pu se procurer la carte-loisirs de Montmagny.

Sport
• Le programme civil de football Les Carcajous, offert pour une 

3e année consécutive, a permis d’initier 114 jeunes de 6 à 
12 ans à ce sport. Quatre matchs hors-concours ont été dispu-
tés contre l’école de la Courvilloise.

• Malgré la disparition du football senior et du soccer fédéré, les 
heures d’utilisation du Terrain multisport Laprise ont augmenté 
de 5 % par rapport à l’an dernier. Cette hausse est notamment 
attribuable à la tenue des parties de football des 9-12 ans, de 
deux nouveaux tournois (un pour adultes et un pour les jeunes) 
et aux activités de la ligue d’ultimate frisbee.

• La Ville a soutenu la relance du baseball mineur à Montmagny. 
Quarante-cinq jeunes ont joué en 2011.

Culture
• Le Comité de la bibliothèque a poursuivi ses démarches (dépôt 

des études de faisabilité et planification du projet) en vue 
d’aménager une bibliothèque municipale dans l’ancien pres-
bytère.



Travaux publics 
et infrastructures
La section des travaux publics est chargée de l’entretien du 
 réseau routier et piétonnier, des espaces verts, de la signali-
sation, des édifices publics et des équipements récréatifs. Elle 
gère aussi les activités relatives à l’eau quant à la gestion des 
installations de l’eau potable et des eaux usées au réseau 
d’aqueduc, aux matières dangereuses et aux diverses collectes 
(ordures ménagères, encombrants, matières recyclables et 
 résidus verts).

Quant à la section infrastructures, elle regroupe toutes les 
 activités nécessaires pour mener à bien un chantier (carto-
graphie, dessins techniques, prise de relevés, conception, 
 élaboration de plans, etc.). Voici le bilan des réalisations 2011 
du Service :
 
• Dans le secteur local urbain, 1 186 000 $ ont été investis pour :

 - Refaire la rue Couillard-Lislois (aqueduc, égouts sanitaire et 
pluvial, piste cyclable, bordures et pavage) et une section de 
la rue Price (bordures et pavage); 

 - Aménager des arrières sur la rue St-Louis, entre le boulevard 
Taché et l’avenue des Érables, et le parc Cajetan-Gauthier 
(nettoyage, construction de sentiers et installation de lumi-
naires);

Intersection des avenues St-David et du Chanoine-Brochu

Chemin du Golf

Pour le Service des travaux publics et des infrastructures comme pour le Service de protection contre les incendies, 
2011 aura été une année très chargée. Pour assurer la sécurité des citoyens, de nombreuses choses ont été réalisées. 
Toutefois, c’est sans aucun doute le passage de la tempête tropicale Irene, en août dernier, qui a grandement sollicité 
les employés municipaux puisqu’ils n’avaient encore jamais eu à faire face à une telle catastrophe naturelle.

À VOTRE SERVICE

 - Une partie de la 11e Rue, entre la 6e Avenue et la 7e Avenue;

 - Une portion de la rue du Manoir;

 - L’accotement du boulevard Taché Est (côté sud), entre les 
avenues du Bassin et Labrecque;

 - Le chemin St-Luc;

 - Des sections du chemin St-Léon.

• Quelque 85 000 $ ont été investis pour doter la section aqueduc 
et égouts d’un camion cube et pour munir la section infrastruc-
tures d’une station robotisée.

Protection contre les incendies
Protéger les vies humaines et les biens matériels lorsque sur-
vient un sinistre, voilà la mission du Service de protection contre 
les incendies. Voici donc ses réalisations 2011 : 

• Participation à l’activité « La grande évacuation » pour inciter 
les gens à pratiquer leur plan d’évacuation.

• Poursuite de la mise en place des plans d’intervention des bâti-
ments industriels, des résidences pour personnes âgées, des 
commerces, etc. Ces plans sont élaborés par le prévention-
niste à la suite de visites et permettent de connaître d’avance 
les risques auxquels les pompiers seront confrontés en cas 
d’interventions.



• Plusieurs pompiers ont suivi avec succès des formations : 
Opération des autopompes (8 pompiers), « Pompier I » (2 pom-
piers), « Pompier II » (5 pompiers) et « Officier I » (2 pompiers). 
Tous les pompiers du Service ont aussi suivi une formation sur 
l’autosauvetage afin de savoir comment se sortir de situations 
périlleuses tel l’effondrement d’une structure.

• Embauche de 2 nouveaux pompiers.

• Présentation du métier de pompier à des étudiants lors de la 
« Journée zoom 2011 » de l’École secondaire Louis-Jacques-
Casault.

• À l’occasion de la Semaine de prévention des incendies, des 
exercices d’évacuation ont été menés dans les écoles pri-
maires. Un concours a aussi permis à 4 élèves de passer une 
journée entière avec les pompiers.

• Visites préventives de plus de 800 logements ayant mené à 
l’ouverture de 53 dossiers par le bureau de prévention : 4 dos-
siers pour l’accumulation de matières inflammables, 21 pour 
des numéros civiques non visibles et 28 pour des avertisseurs 
de fumée manquants ou défectueux. 

Saviez-vous que :

• Lors de la tempête Irene, le Service de protection contre 
les incendies a reçu 29 appels en moins de 24 heures, 
la plupart pour des feux d’installations électriques et des 
arbres tombés sur la voie publique.

• En 2011, 148 appels ont été reçus : 28 % pour des sys-
tèmes d’alarme, 12 % pour des accidents de véhicules,  
12 % pour des installations électriques, 11 % pour des 
feux de résidences ou de commerces, 3 % pour des 
 appels administratifs, 2 % pour des feux de cheminée et 
32 % pour d’autres types d’interventions. 11

Carrefour giratoire de l’avenue Couillard-De Beaumont

Passage de la tempête Irene

 - Prolonger la piste cyclable du côté nord-est du pont Rivard;

 - Terminer la réfection de l’avenue Couillard-De Beaumont 
(piste multifonctionnelle, carrefour giratoire et pavage);

 - Ajouter 10 lampadaires sur l’avenue St-David et une généra-
trice à l’hôtel de ville;

 - Refaire les blocs sanitaires à l’aréna;

 - Installer de nouveaux feux de circulation à l’intersection de 
l’avenue de la Fabrique et de la rue St-Louis ainsi que des 
 signaux pour passage piétonnier aux intersections du boule-
vard Taché;

 - Débuter l’aménagement du parc du Bon Conseil et de la 
Place de l’Église (stationnement à l’est du presbytère);

 - Réhabiliter une conduite d’aqueduc dans la 9e Rue, entre le 
chemin des Poirier et la 3e Avenue;

 - Prolonger l’aqueduc de St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud vers 
le camping des Érables (conduite de 150 mm sur une distance 
de 900 m).

• Dans le secteur local rural, 338 000 $ ont été investis pour :

 - Débuter la réfection du chemin du Golf pour en améliorer la 
sécurité;

 - Améliorer le drainage d’eaux pluviales sur une portion de la 
Montée de la Rivière-du-Sud;

 - Refaire la route Jean-Baptiste-Casault (fossés, recharge-
ment de la route et pavage en 2 couches).

• Quelque 625 000 $ ont été injectés pour refaire le pavage de 
diverses voies de circulation, soit :

 - La rue St-Jean-Baptiste, entre le chemin des Poirier et 
l’avenue Ste-Brigitte;

 - La 9e Rue, entre la 3e Avenue et le chemin des Poirier;

 - La rue des Entrepreneurs;

 - La 4e Rue, entre la 6e Avenue et la rue des Industries;



143, rue Saint-Jean-Baptiste Est
Montmagny (Québec)  G5V 1K4
Tél.: 418 248-3361
Fax : 418 248-0923
info@ville.montmagny.qc.ca

Tous les Services de la Ville de Montmagny accordent une grande importance à la 
diffusion de l’information, notamment par la publication mensuelle du Journal munici-
pal, mais surtout par l’entremise du site Internet officiel de la Ville. 

Que ce soit pour prendre connaissance des comptes-rendus des séances du Conseil 
municipal, connaître les horaires des différents plateaux sportifs, télécharger un               
formulaire, en apprendre davantage sur des lois et règlements municipaux ou                   
consulter les dernières nouvelles de l’organisation, il suffit de visiter le 
www.ville.montmagny.qc.ca.
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